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7 ÉTAT RADIOLOGIQUE DU CNPE DE CRUAS-MEYSSE
7.1 Généralités et chronologie des études radioécologiques antérieures

Le CNPE de Cruas-Meysse est localisé en rive droite du Rhône (Figure 13 page 127), à 8 km au nord de
Montélimar. Il se compose de quatre tranches de 900 MWe de la filière des REP, couplées au réseau en 1983 et
1984. Il est situé à l’aval des installations EDF de Creys-Malville, du Bugey et de Saint-Alban-Saint-Maurice-l’Exil
ainsi que des installations du CERN, d’ORANO (Romans-sur-Isère), du CEA (Grenoble) et de l’ILL (Institut Laue-
Langevin). Plusieurs services de médecine nucléaire sont également localisés sur le bassin versant du Rhône en
amont du site de Cruas-Meysse.

Les conditions d’exécution et les limites des rejets d’effluents, dans le cours d’eau et dans l’atmosphère, sont
définies par l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN). L’exploitant n’a pas porté à la connaissance de l’IRSN
d’évènement intéressant l’environnement pour l’année 2020 ayant pu avoir une conséquence mesurable sur les
niveaux d’activité des échantillons analysés dans le cadre de ce suivi annuel.

La dispersion des rejets d’effluents dans l’environnement est contrainte par les conditions météorologiques et
hydrologiques propres au site. Pour le CNPE de Cruas-Meysse les vents dominants sont orientés au nord/nord-
est. Les vents secondaires sont de secteur sud-ouest. Les rejets d’effluents liquides du CNPE sont réalisés en rive
droite du Rhône. Le barrage de Rochemaure (situé à 4,6 km en aval du dispositif de rejet) sépare sur 13 km les
eaux du Rhône entre le canal de dérivation de Montélimar et le vieux Rhône.

La chronologie des études radioécologiques conduites dans l’environnement du CNPE de Cruas-Meysse est
présentée sur la Figure 12 page 123.
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Évènements pouvant influencer le niveau de
radioactivité dans l’environnement du CNPE

Études radioécologiques conduites
dans l’environnement du CNPE de

Cruas-Meysse

Début des essais aériens d’armes nucléaires :
1945

Couplage Bugey 1: 15 avril 1972

6 essais aériens chinois : janv. 1976- déc. 1979

Couplage Bugey 2, 3, 4, 5 mai 1978 - juillet1979

1979-1981 État de référence

Dernier essai aérien chinois : 16 oct.1980

Couplage tranches 1, 2, 3, 4 : 29 avril 1983, 14
mai 1984, 6 sept 1984 et 27 octobre 1984

Couplage Saint-Alban 1 : 30 août 1985

Accident de Tchernobyl : 26 avril 1986

Couplage Saint-Alban 2 : 3 juillet 1986

Fonctionnement de Superphénix : janv.1986 à
mai 1987 ; avril à oct. 1989, juin 1990

1992-1993 Suivi annuel

Arrêt de Bugey 1 : mai 1994
1994 Suivi annuel + Bilan décennal

Redémarrage de Superphénix : août 1994

Arrêt définitif de Superphénix : 1998 1995 à
2003

Suivi annuel

2004 Suivi annuel + Bilan décennal

2005 à
2014

Suivi annuel

Accident de Fukushima : 11 mars 2011

2015 Suivi annuel+ Bilan décennal

2016-2020 Suivi annuel

Figure 12 – Chronologie des études radioécologiques conduites dans l’environnement du CNPE de Cruas-
Meysse
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7.2 État radiologique de l’environnement terrestre

7.2.1 Stratégie d’échantillonnage

La localisation des stations de prélèvement, ainsi que la nature des échantillons collectés, sont reportées sur la
Figure 13 page 127. Les caractéristiques (dates, stations, natures, etc.) identifiant chaque échantillon sont
répertoriées dans le Tableau 69 page 125.

Pour l’essentiel, la stratégie de prélèvement et d’analyse est commune à l’ensemble des sites (Annexes). Le choix
des stations et de la nature des prélèvements permet la comparaison des résultats avec ceux des études
antérieures. Les sols échantillonnés sont des sols non cultivés sur lesquels les cultures, pluriannuelles, ne
demandent aucun remaniement (pâturages). Ce type de sol est privilégié dans l’objectif de mesurer
l’accumulation potentielle des dépôts atmosphériques sur plusieurs années. Les échantillons sont, en dehors des
indicateurs végétaux (mousses terricoles, herbe), des vecteurs directs ou indirects de radioactivité vers
l’homme : le lait et des légumes-feuilles comme les salades. Les végétaux cultivés (salade) sont communs sur
l’ensemble du territoire français. Leur cycle végétatif annuel et leur grande surface d’interception en font d’assez
bons bioindicateurs pour le suivi des niveaux de radioactivité de l’environnement et caractériser d’éventuels
marquages. Du lait est collecté, dans la mesure du possible, sur une commune à proximité du site. Dans la
stratégie générale, une mousse terricole, une production agricole, un sol de prairie, de l’herbe et un lait sont
prélevés sous les vents dominants (ZI). Hors vents (ZNI) une production agricole est collectée.

Des contraintes supplémentaires peuvent localement modifier la position, le nombre ou les analyses réalisées.

Dans la stratégie 2020, du fait de la crise sanitaire, l’IRSN a été contraint de réduire la stratégie d’échantillonnage
aux prélèvements et analyses réglementaires, en accord avec l’exploitant. Une mesure de 131I dans les mousses
prélevées sous les vents dominants a également été réalisée. Une production agricole (un légume-feuille) est
prélevée sous et hors influence des vents dominants. Les salades ont fait l’objet d’une spectrométrie gamma. Le
tritium libre, le tritium organiquement lié et le 14C y ont également été recherchés. Des échantillons de sol non
cultivé et d’herbe sont prélevés sous les vents dominants du CNPE, à proximité du site, dans l’axe de la vallée du
Rhône (Meysse, Rochemaure, Montélimar). Le tritium libre et le tritium organiquement lié ont été recherchés
dans les échantillons d’herbe. Les échantillons de sol ont fait l’objet d’une spectrométrie gamma. Le prélèvement
de lait de chèvre a été réalisé à distance du CNPE, à Châteauneuf-du-Rhône (à 14 km au SSE du site, dans l’axe
des vents dominants) car aucune exploitation laitière n’est localisée plus proche de l’installation. Une
spectrométrie gamma ainsi que des mesures en tritium libre et 14C ont été réalisées sur le lait de chèvre. Enfin,
l’herbe a fait l’objet de quatre mesures (une par trimestre) dont les résultats seront présentés dans le rapport
simplifié exigé au titre de la réglementation 2020 ainsi que dans le rapport du suivi radioécologique annuel de
l’année 2021.
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7.2.2 Résultats et interprétation

7.2.2.1 Radionucléides émetteurs gamma

7.2.2.1.1 Radionucléides émetteurs gamma d’origine naturelle

l’environnement terrestre du CNPE de Cruas-Meysse sont présentés dans le Tableau 80 page 144.

En 2020, la radioactivité d’origine naturelle mesurée dans les matrices terrestres prélevées autour du
CNPE de Cruas-Meysse s’inscrit dans la gamme des valeurs habituellement mesurées pour ces matrices
[1]. La radioactivité d'origine naturelle présente une composante tellurique prépondérante dans les sols
et les végétaux. Elle est principalement due au 40K et, dans une moindre mesure, aux radionucléides des
familles du 232Th et de l'238U. Dans les sols, les activités massiques en 40K, en descendants du 232Th et du
238U sont similaires aux valeurs observées en France métropolitaine [1, 22, 23]. La seconde composante,
d'origine cosmogénique, est due au 7Be, présent principalement dans les végétaux dont la surface foliaire
est propice à la captation des retombées atmosphériques. Dans le lait de chèvre, le 40K est toujours
proche de 50 Bq.L-1, quels que soient l’année ou le lieu du prélèvement. Ces résultats demesure attestent
de l’absence de biais dans les étapes de prélèvements, de préparation et de mesure des échantillons.

7.2.2.1.2 Radionucléides émetteurs gamma d’origine artificielle

l’environnement terrestre du CNPE de Cruas-Meysse sont présentés dans le Tableau 81 page 145.

Le 137Cs est le seul radionucléide d’origine artificielle mesuré dans l’ensemble desmatrices prélevées. Les
autres radionucléides recherchés sont sous les seuils de décision. En 2020, les activités en 137Cs mesurées
dans l’environnement terrestre du CNPE de Cruas-Meysse s’inscrivent dans la gamme des niveaux
observés au cours des dix dernières années.

7.2.2.2 Radionucléides émetteurs bêta

7.2.2.2.1 Tritium

Les résultats d’analyse des activités en tritium libre et en tritium organiquement lié dans l’environnement
terrestre du CNPE de Cruas-Meysse sont présentés respectivement dans le Tableau 82 page 146 et le
Tableau 83 page 147.

L’activité en tritium libre mesurée dans toutes les matrices échantillonnées (salades, herbes de prairie et
lait de chèvre) sont dans la gamme du bruit de fond observé en milieu terrestre hors influence d’un
apport industriel local (de l’ordre de 1 Bq.L-1 dans une gamme allant de 0,4 à 2 Bq.L-1 d’après [14]). Toutes
les valeurs mesurées sont comparables à celles observées au cours de la dernière décennie.

L’activité en tritium organiquement lié mesurée dans tous les échantillons (herbe et salade) s’inscrit dans
la gamme des valeurs attendues hors influence d’un apport industriel local (de 0,39 à 1,9 Bq.L-1 d’après
[14]).

7.2.2.2.2 Carbone 14

Les résultats d’analyse des activités en 14C dans l’environnement terrestre du CNPE de Cruas-Meysse sont
présentés dans le Tableau 84 page 148.
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En 2020, les activités en 14C mesurées dans le lait de chèvre prélevé à Châteauneuf-du-Rhône et les
salades prélevées hors et sous les vents dominants sont proche du bruit de fond attendu hors influence
d’un apport industriel local (224±7 d’après [14]). Les activités en 14C mesurées dans les salades ne
présentent pas de différence significative hors et sous les vents dominants. Cependant les résultats
obtenus en 2019 et 2020 lors de la surveillance trimestrielle du site sur six prélèvements d’herbe de
prairie réalisés àMeysse (257±13 à 319±16 Bq.kg-1 C) sur huit étaient supérieurs au bruit de fond attendu
hors influence d’un apport industriel local.

7.3 État radiologique de l’environnement aquatique

7.3.1 Stratégie d’échantillonnage

La localisation des stations de prélèvement et la nature des échantillons collectés sont indiquées sur la
Figure 13 page 127. Les caractéristiques (dates, stations, natures, etc.) identifiant chaque échantillon
sont répertoriées dans le Tableau 70 page 130 et suivante.

L’eau de boisson, prélevée à la station de Montélimar, en aval du CNPE, provient d’un réseau d’eau
potable qui fournit une partie de l’agglomération. La nappe phréatique qui l’alimente est la nappe
d’accompagnement du Rhône qui est située dans une zone potentiellement soumise à l’influence du
CNPE.

Les stations et la nature des prélèvements permettent la comparaison avec les résultats des études
antérieures. Les stations de référence, en amont du site, sont localisées à Etoile-sur-Rhône (poissons),
Saulce-sur-Rhône (sédiments) et Les Tourrettes (phanérogames immergées). En aval, les prélèvements
de végétaux et de sédiments sont réalisés à Meysse et Rochemaure, les poissons sont collectés à
Châteauneuf-du-Rhône, après la confluence entre le canal et le Rhône.

Les pêches ont été réalisées au filet à grandes mailles par un pêcheur professionnel. Les poissons
collectés sont des brèmes de taille moyenne et d’âge proche (plus de 10 ans). Les mesures réalisées sur
les poissons ont porté sur les muscles afin d’étudier la fraction susceptible d’être consommée par
l’homme et de s’affranchir du contenu du tractus gastro-intestinal.

En 2020, du fait de la crise sanitaire, l’IRSN a été contraint de réduire la stratégie d’échantillonnage aux
seuls prélèvements et analyses réglementaires, en accord avec l’exploitant. L’ensemble des échantillons
de phanérogames, sédiments, poissons et eau de boisson prélevés ont été mesurés par spectrométrie
gamma. Le tritium libre, le tritium organiquement lié et le 14C ont été mesurés dans les échantillons de
poissons. Le tritium libre a également étémesuré dans les phanérogames immergées ainsi que dans l’eau
de boisson.







Rapport IRSN N° 2022-00075

Sous réserve du droit des tiers, ce document ne peut être communiqué, divulgué ou reproduit à ou par des tiers sans autorisation écrite préalable.
Il est susceptible de contenir des informations confidentielles, au regard de la sécurité notamment, ou protégées au titre de la propriété intellectuelle
ou du secret en matière industrielle et commerciale.

132/210

7.3.2 Résultats et interprétation

7.3.2.1 Radionucléides émetteurs gamma

7.3.2.1.1 Radionucléides émetteurs gamma d’origine naturelle

l’environnement aquatique du CNPE de Cruas-Meysse sont présentés dans le Tableau 85 page 149.

En 2020, la radioactivité d’origine naturelle mesurée dans les sédiments, les végétaux, les poissons et l’eau de
boisson est qualitativement et quantitativement cohérente avec les valeurs généralement observées dans ces
matrices [1]. La radioactivité est essentiellement liée à la présence du 40K dans l’ensemble des matrices
échantillonnées. Les activités en 40K dans les poissons sont celles attendues pour ces animaux dont la teneur en
potassium est physiologiquement régulée (activité massique toujours proche de 100 Bq.kg-1 frais). Les éléments
des familles de l’238U et du 232Th sont détectés dans les sédiments, les végétaux et l’eau de boisson. Le 7Be est
quant à lui détecté dans les phanérogames immergées et l’eau de boisson. Ces résultats de mesure attestent de
l’absence de biais dans les étapes de prélèvements, de préparation et de mesure des échantillons.

7.3.2.1.2 Radionucléides émetteurs gamma d’origine artificielle

l’environnement aquatique du CNPE de Cruas-Meysse sont présentés dans le Tableau 86 page 150.

Le 137Cs est présent dans tous les compartiments de l’écosystème aquatique excepté l’eau de boisson prélevée à
Montélimar. En 2020, les activités en 137Cs mesurées dans l’environnement aquatique du CNPE de Cruas-Meysse
sont dans la gamme des niveaux observés au cours des dix dernières années (Tableau 77 page 141 au Tableau
79 page 143) et il n’existe aucune différence significative entre les niveaux d’activité mesurés à l’amont et à l’aval
du CNPE dans les sédiments, les phanérogames et les poissons. Du 58Co (3,30±0,39 Bq.kg-1 sec) et du 60Co
(1,55±0,21 Bq.kg-1 sec) ont été mesurés dans les phanérogames immergées prélevées en aval du site. Du 60Co
(0,44±0,12 Bq.kg-1 sec) a également été mesuré dans les sédiments prélevés en aval du site. Ces détections
témoignent de l’influence des rejets liquides autorisés du CNPE de Cruas-Meysse comme observé ces dernières
années pour les radiocobalts. Le 54Mn a été détecté pour la première fois sur ces dix dernières années dans les
phanérogames immergées prélevées en aval du site de Cruas-Meysse (0,12±0,05 Bq.kg-1 sec).

7.3.2.2 Radionucléides émetteurs bêta

7.3.2.2.1 Tritium

Les résultats d’analyse des activités en tritium libre et en tritium organiquement lié dans l’environnement
aquatique du CNPE de Cruas-Meysse sont présentés dans le Tableau 87 page 151 et le Tableau 88 page 152.

Les activités en tritium libre mesurées dans les muscles de poissons et les phanérogames prélevés en amont du
CNPE sont du même ordre de grandeur que les valeurs attendues dans un environnement non soumis à des
rejets industriels (de l’ordre de 1 Bq.L-1 dans une gamme allant de 0,4 à 2 Bq.L-1 d’après [14]). Les phanérogames
immergées et les poissons prélevés en aval du CNPE ainsi que l’eau de boisson de Montélimar, captée dans la
nappe d’accompagnement du Rhône, présentent une activité en tritium libre (respectivement 6,40±0,80 Bq.L-1

ED, 4,30±0,80 Bq.L-1 ED et 4,70±0,80 Bq.L-1) supérieure au niveau de référence hors influence de rejets d’effluents
liquides. Enfin, les activités en tritium organiquement lié mesurées dans les poissons sont supérieures au niveau
attendu hors influence de rejets d’effluents liquides avec une activité plus élevée en aval (7,50±0,80 Bq.L-1 EC)
qu’en amont (4,30±0,70 Bq.L-1 EC).



Rapport IRSN N° 2022-00075

Sous réserve du droit des tiers, ce document ne peut être communiqué, divulgué ou reproduit à ou par des tiers sans autorisation écrite préalable.
Il est susceptible de contenir des informations confidentielles, au regard de la sécurité notamment, ou protégées au titre de la propriété intellectuelle
ou du secret en matière industrielle et commerciale.

133/210

Ces marquages sont consécutifs aux rejets d’effluents liquides du CNPE de Cruas-Meysse qui s’ajoutent à ceux
réalisés par les CNPE situés en amont. Les valeurs élevées en tritium organiquement lié mesurées dans les
poissons et les phanérogames trouvent également leur origine dans les rejets liés à l’industrie horlogère
implantée par le passé dans le Haut-Rhône.

7.3.2.2.2 Carbone 14

Les résultats d’analyse des activités en 14C dans l’environnement aquatique du CNPE de Cruas-Meysse sont
présentés dans le Tableau 89 page 153.

Les activités en 14C mesurées dans les poissons pêchés en amont (295±15 Bq.kg-1 C) et en aval (895±43 Bq.kg-1 C)
du site sont supérieures au bruit de fond radiologique enmilieu aquatique sur le territoire français hors influence
industrielle (inférieure à 220 Bq.kg-1 C d’après [1]), avec une activité plus élevée en aval qu’en amont. Un
marquage par les rejets liquides du CNPE de Cruas-Meysse ainsi que par ceux des CNPE situés en amont (Bugey
et Saint-Alban-Saint-Maurice-l’Exil) est mis en évidence.
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7.4 Conclusion de l’état radiologique de l’environnement du CNPE de

Cruas-Meysse

En 2020, la radioactivité d’origine naturelle mesurée dans les échantillons des milieux terrestre et aquatique
reste qualitativement et quantitativement équivalente à celle observée avant la mise en service industrielle du
CNPE. Le 40K est le radionucléide d'origine naturelle prépondérant dans tous les échantillons.

La radioactivité gamma d’origine artificielle du milieu terrestre et du milieu aquatique est exclusivement
imputable au 137Cs. La présence de ce radionucléide artificiel dans l’environnement est essentiellement liée aux
retombées des essais nucléaires et de Tchernobyl.

Dans le domaine terrestre, les activités en tritium libre, en tritium organiquement lié et en 14C mesurées dans les
matrices prélevées en 2020 attestent de l’absence de marquage imputable aux rejets à l’atmosphère du site de
Cruas-Meysse dans le cadre de cette étude ; contrairement à l’année 2019 où l’herbe de prairie prélevée sous
les vents dominants, à proximité de l’installation (Meysse), présente un marquage en 14C imputable aux rejets à
l’atmosphère du site pour deux échantillons.

Dans l’environnement aquatique, les activités en tritium libre mesurées en aval du site dans les phanérogames,
les poissons et l’eau de boisson ainsi que celles mesurées en tritium organiquement lié et en 14C dans les poissons
pêchés en aval témoignent dumarquage dumilieu aquatique par les rejets d’effluents liquides du CNPE de Cruas-
Meysse. Ce marquage est également mis en évidence par la détection de 58Co, 60Co et 54Mn uniquement en aval
du site. Les activités en tritium organiquement lié et en 14C mesurées dans les poissons pêchés en amont du site
sont supérieures aux activités mesurées hors influence et mettent ainsi en évidence un marquage déjà existant
en amont du site imputable aux rejets d’effluents liquides des installations situées en amont de Cruas-Meysse.








































